
EN SOUTIEN AUX CIVILS 
TOUCHÉS PAR LE CONFLIT 
ACTUEL EN UKRAINE

Nous, les mouvements du secteur civil rural en Europe, représentant plus de 40 pays et la moitié 
de la population européenne vivant dans les zones rurales, avons été profondément choqués par 
l’invasion russe de l’Ukraine et offrons notre solidarité avec le peuple ukrainien. 
 
 
Cessez le feu et respectez les lois sur les droits de l’homme 

Afin d’épargner les civils, nous appelons toutes les parties concernées à redoubler d’efforts en vue 
d’une solution civilisée du conflit et d’un cessez-le-feu.

Nous appuyons la déclaration de la Croix-Rouge, appelant de toute urgence les parties au conflit 
à ne pas oublier leurs obligations en vertu du droit international humanitaire. Ils doivent assurer la 
protection de la population civile et de ceux qui ne participent plus aux combats, tels que les  
détenus ou les blessés et malades. Le droit international humanitaire est clair : toutes les parties 
au conflit ont l’obligation légale de veiller à ce que les opérations militaires soient planifiées et  
menées de manière à assurer la protection des civils et des biens de caractère civil.

Comme la Croix-Rouge, nous demandons à ceux qui sont impliqués dans ces combats de  
prendre en compte que :

• Les parties au conflit en Ukraine doivent respecter le droit international humanitaire, y compris 
les quatre Conventions de Genève de 1949 et son Premier Protocole additionnel de 1977, ainsi 
qu’assurer la protection de la population civile et des détenus. Ils doivent s’abstenir d’attaques qui 
violent les règles de conduite des hostilités ou les interdictions sur les moyens et méthodes de 
guerre. L’utilisation d’armes à large rayon d’action doit être évitée dans les zones peuplées.

• Les attaques ne doivent pas être dirigées contre des biens civils. Les infrastructures essentielles 
doivent être épargnées, y compris les systèmes d’eau, de gaz et d’électricité qui, par exemple, 
approvisionnent les maisons civiles, les écoles et les installations médicales en eau et en  
électricité vitales. Les attaques menées avec les nouvelles technologies et les moyens virtuels 
doivent également respecter le droit international humanitaire.

• L’espace pour une action humanitaire neutre, impartiale et indépendante doit être protégé afin 
que les acteurs humanitaires tels que la Croix-Rouge ukrainienne, le Comité international de la 
Croix-Rouge (CICR) et le Mouvement plus large de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge  
puissent maintenir l’accès aux civils.

Nous appelons tous les États à faire tout ce qui est en leur pouvoir et leur influence pour éviter 
l’escalade d’un conflit dont le coût et les conséquences pour les populations civiles dépassent la 
capacité de les protéger et de les assister.
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Soutien aux civils ukrainiens

 
Nous agissons en faveur des civils ukrainiens et de leur droit à la démocratie.

Beaucoup de nos organisations membres sont déjà actives dans le soutien, l’accueil et la solidari-
té avec les réfugiés ukrainiens et nous continuerons à aider nos membres à rendre cela possible 
et visible. Notre réseau est vaste, couvrant la moitié des populations rurales européennes et nous 
continuerons à communiquer les possibilités au sein de ce réseau.

Nous appelons nos gouvernements à tout mettre en œuvre pour accueillir, recevoir, loger et in-
tégrer les réfugiés d’Ukraine dans nos pays. Nous sommes disposés à ouvrir les portes de nos 
maisons aux réfugiés, ainsi qu’à offrir à notre travail bénévole de terrain pour une contribution au 
travail d’intégration, tant dans les communautés rurales qu’urbaines.

Nous continuerons à construire des structures de développement ascendantes plus solides, à 
partager les bonnes pratiques de développement local entre nos pays et à accroître le niveau de 
démocratie dans nos réseaux de la société civile du Parlement rural européen (PRE), en étroite 
coopération avec les institutions européennes et les gouvernements nationaux. Notre approche 
de développement ascendante LEADER, rassemblant tous les groupes de population locale unis 
autour d’objectifs communs et de paix, est une expression de la démocratie au niveau local.

Dans ce conflit, nos pensées vont avant tout au peuple et aux enfants ukrainiens et nous ferons 
tout notre possible pour leur faciliter la situation.
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